
PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE EXTRAORDINAIRE  
Jeudi 07 mai 2020 

 
CIRCONSCRIPTION DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

MAISONCELLES - GIREMOUTIERS – LA HAUTE MAISON –  
 

Début de séance : 17h15  / fin de séance : 18h40 
 
Liste des membres : 
 
 Présents : 

Présidente de séance : Mme Breda 
Secrétaire de séance :Mme Teixeira 
Enseignants : Mme Breda (directrice de l’école de Maisoncelles), Mme Miltat (directrice de 
l’école de La Haute Maison), Mme Teixeira, Mme Zidée 
Représentants des municipalités : M.Bourchot (président du SIRP), M.Heusèle (maire de 
Giremoutiers), Mme Ancelin (maire de La Haute Maison) 
Représentants des parents : Mme Petit, Mme Taramini, , Mme Bontour, M.Guérin, Mme 
Jean, M. Goblet 
 

 Excusés : 
Mme Le Guern (enseignante), M. Moulhiac (inspecteur de l’éducation nationale) 

 
 

1) Etat des lieux  
 
Depuis le 17 mars, début du confinement, une permanence a lieu à l’école Abélard pour les 
enfants des personnels hospitaliers, accueillis par les enseignantes, par Christine pour la cantine 
et le périscolaire. Les enfants apportaient leur repas et leur gouter. Nous avons accueilli 1 enfant 
avant les vacances, jusqu’à 5 après. 
 
Aujourd’hui, le gouvernement prévoit une ouverture le 11 mai, une pré-rentrée pour les 
enseignants et une rentrée pour le 14 mai, au choix : sans maternelles, maternelles 
progressivement, tous échelonnés, ou que les GS CP CM2. 
Cette ouverture doit se dérouler selon un protocole sanitaire très strict. 
S’il y a ouverture, l’école de Giremoutiers sera fermée, donc les élèves de Giremoutiers n’auront 
pas classe en présentiel, mais les autres enseignantes sont susceptibles (pour raison de santé) 
de ne pas être présentes non plus, mise à part Mme Breda. 
S’il y a ouverture, les élèves en présentiel feront les mêmes devoirs que ceux en distanciel ( mais 
selon les textes pas d’obligation pour les enseignants). 
 
La cantine, le périscolaire et le car seront assurés. 
 
S’il y a  fermeture, la nouvelle loi prévoit que ce soit les maires qui assurent l’accueil, cela signifie 
que ce ne seront pas les enseignantes qui accueilleront les élèves mais le personnel de mairie.  
 
  



2) Le protocole sanitaire  
 

 
 
Avant l’école, les parents doivent respecter un protocole : 1 prendre la température de leur enfant 
et si elle dépasse 37,8° il est strictement interdit de le mettre à l’école, même sous doliprane, car 
qui dit température, dit peut-être covid 19. Dans ce cas, prévenir l’école.  
 
Arrivée à l’école par le car : 1 enfant par rangée  (22 enfants par car), Viabus assure le transport. 
 
Arrivée devant l’école : Les enfants arrivent 1 par 1 et cheminement prévu avec des barrières pour 
assurer le mètre de distance (file) même organisation pour la sortie des enfants. 
 
Pour l’école de La Haute Maison :  situation très compliquée pour appliquer le protocole sanitaire. 
Même chose pour Giremoutiers. 
 
Dans l’école : l’enfant devra se laver les mains dès son arrivée, respecter la place qui a lui aura 
été attribuée et ne prendre que le matériel qui lui sera dédié. Interdiction de circuler dans la classe 
et dans l’école sans autorisation. Aux toilettes, l’enfant ne pourra s’y rendre que si la place est 
libre : pas plus de 1 aux toilettes, ce qui signifie une surveillance partielle aux toilettes et dans la 
classe.  
 
En classe maternelle : coin jeux : interdits.  
 
En récréation : pas de jeux de ballons, pas d’objets personnels à se prêter, ne pas descendre en 
touchant la rampe (de même à l’intérieur de l’école). 
 
Les enfants ne doivent pas se croiser dans les couloirs et dans la cour. 
 
Nous précisons que la classe ainsi présentée risque d’être traumatisante pour les enfants ainsi 
qu’un calvaire pendant 6 heures, voire plus si l’enfant resteà la cantine et au périscolaire. 
 
 
Pour l’instant les prévisions sont :  
 en maternelle :  5 PS  
EN MS/GS : 5 en mai plus 2 en juin (et plus selon fin du confinement pour certaines professions) 
En CP/GS : 2 cp et 3 gs (plus en juin) 
En cp:/ce1 : 5 en mai (et plus en juin) 
En cm1 /cm2 : 9  
 
Protocole de sortie de l’école :  
 
Les classes du haut ne devront pas se croiser ni croiser les maternelles,  peut-être faire une sortie 
échelonnée ? 
 
 
  



En cas de fermeture  
 
Les maires se chargent de l’accueil des enfants prioritaires  : ps : 3 ; ms : 2, gs :  6 
Cp : 2  éventuellement 2 en  ce1 ,Giremoutiers : 2, La Haute Maison : 3.  
 
Questions des parents  
 
Est-ce que chaque école accueille ou est-ce centralisé à Maisoncelles ? 
Centralisé à Maisoncelles. 
 
Les devoirs vont-ils être faits par le personnel de mairie ? 
La réponse vous sera apportée à la suite de la réunion entre le maire et le personnel de la mairie 
 lundi 11 mai. 
 
Les enfants doivent-ils avoir des masques ? 
Les masques sont interdits en maternelle, à la demande des parents pour les élémentaires et  
fournis par eux. 
 
Est-ce que les horaires restent les mêmes pour la garderie ? 
Oui  
 
En cas de non-ouverture de l'école, comment inscrire nos enfants à la cantine? 
Les parents apportent un pique-nique si possible froid. 
 
Faudra-t-il prévoir un repas pour les enfants?  
Oui un repas froid. 
 
Quels seront les horaires ? 
Les horaires habituels de l’école.  
 
Sera t'il possible d’emprunter des livres à la bibliothèque de l’école? 
Non 
 
Comment se passeront les évaluations de fin d'année pour les enfants qui restent à la maison? 
Evaluations diagnostiques en septembre. 
 
Serait-il possible de mettre un enfant de PS à l'école en même temps qu'un frère/sœur de primaire  
à partir du 11 mai?  
Tout le monde rentrera à la même heure 8h20. 
 
En cas de fratrie, un accueil des enfants sur les mêmes horaires est-il possible? 
Oui . 
 
En cas de non-ouverture de l'école, comment inscrire nos enfants à la garderie? 
Vous devrez donner votre planning au personnel de mairie ou à la mairie à l’avance. 
 
Comment s'organiseront les retours sur le travail effectué à la maison? 
Les enseignantes suivent leurs élèves comme depuis le début du confinement. 
 
Quel sera le programme suivi en classe? 
Le programme prévu. 
 
 
Journée de préparation le 11 pour le personnel enseignant? 
Oui . L’inspecteur a accordé 2 jours de pré-rentrée aux enseignants ; 



 
 Rentrée le 11, le 12 ou le 14 pour les enfants? 
Le 14 mai. 
 
Est-ce que la garderie du matin et du soir va-t-elle être proposée ?   
Oui. 
 
Dans ce cas quelles seront les conditions d'accueils ? 
Un protocole sera appliqué. 
 
 
Est-ce que le personnel de la garderie aura du renfort afin d'assurer la sécurité des adultes  
comme des enfants? 
Equipement de protection pour le personnel et application du protocole pour les enfants 
 mais personnel insuffisant. 
 
Est-ce qu'un échelonnement de l'accueil des enfants va être organisé sur les jours de la semaine ? 
Oui présence échelonnée des enfants. 
 
 
Est-ce que s’il n’y pas réouverture et que les parents doivent travailler acceptez- vous les enfants ? 
 hors de la liste ? 
Non 
 
Est-il nécessaire de rouvrir les classes de maternelles au vue de la note restrictive émise  
par le gouvernement ? 
Non. 
 
Si nous faisons le choix de ne pas mettre nos enfants à la reprise pourrons -nous les mettre en juin ?  
Oui. 
 
Comment vont se dérouler les journées des enfants ? 
Journée type très restrictive. 
 
Auront-ils le droit d'être en lien par petits groupes ou n'auront-ils aucune relation avec leurs pairs ?  
Aucun échange par application du protocole. 
 
Si les enfants ne reviennent pas à l'école comment récupérer les affaires des enfants? 
Les enseignantes vous  fixeront  un rdv à la fin de l’année. 
 
 
Pour les maternelles comment va être l'organisation temps de travail et jeu en vu de la réglementation ? 
Difficile d’évaluer. 
 

 

Quand la répartition va-t-elle être faite pour chaque école afin de pouvoir remplir la demande de 
 carte scolaire ? 
Au mois de juin. 
 

3) Conclusion : 
 
Il est décidé que ne pouvant pas appliquer le protocole sanitaire obligatoire pour une réouverture 
des écoles du RPI, les trois écoles seront fermées jusqu’au 4 juillet 2020. 
 
 



 
Monsieur Bourchot demande aux enseignantes de lui laisser le temps d’organiser cet accueil : ce 
seront donc Mme Zidée, Mme Teixeira et Mme Breda qui seront à l’accueil lundi 11 mai. 
M. Bourchot demande également que lundi 11 mai soient accueillis seulement les enfants 
prioritaires présents depuis le début  et tous les autres enfants prioritaires à partir de jeudi 14 mai.  
 
Les devoirs en distanciels seront assurés comme d’habitude.  
 
 
 
Fin de la séance  :18h40 
 
 
 
 
Présidente de Séance                                                     secrétaire de séance  
 
Isabelle BREDA                                                               Amélie TEIXEIRA 
 


